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LARCB2224
2010-2011

Déontologie et pratique professionnelle

2.0 crédits 60.0 h 1+2q

Enseignants: Boland Jean ;

Langue

d'enseignement:
Français

Lieu du cours Bruxelles Saint-Gilles

Acquis

d'apprentissage
1. DEONTOLOGIE

Le but du cours est de donner au candidat -architecte des notions pr& acute;cises des lois et r& grave;gles r& acute;gissant et
organisant la profession en Belgique.

II. PRATIQUE PROFESSIONNELLE

Parachever l& squo;enseignement aux jeunes architectes, leur donner des notions pratiques au sujet de la mission l& acute;gale
d& squo;architecte (conception et contr& circ;le des travaux), en attitrant leur attention sur leurs responsabilit& acute;s.
La contribution de cette UE au développement et à la maîtrise des compétences et acquis du (des) programme(s) est accessible
à la fin de cette fiche, dans la partie « Programmes/formations proposant cette unité d’enseignement (UE) ».

Contenu :
1. DEONTOLOGIE

SOMMAIRE

& bsp;Analyse des lois et arr& circ;t& acute;s royaux relatifs & grave; la profession d& squo;architecte.

& bsp;- Analyse et port& acute;e du Code de D& acute;ontologie.

- Le contrat d& squo;architecte, honoraires.

- Organisation de l& squo;Ordre des Architectes.

- Le stage.

& bsp;CONTENU DU COURS

& bsp;1. Analyse des lois et arr& circ;t& acute;s royaux relatifs & grave; la profession d& squo;architecte :

& bsp;- Le r& circ;le de l& squo;architecte dans la vie sociale est plac& acute; dans son contexte historique .

- Les lois des 20.02.39, imposant le recours & grave; l& squo;architecte, et du 26.06.03, cr& acute;ant l& squo;Ordre des Architectes
et imposant un stage, sont analys& acute;es .

- L& squo;Arr& circ;t& acute; royal du 13.05.1965, qui organise le stage. 2. Analyse et port& acute;e du Code de D& acute;ontologie.

- Le Code de D& acute;ontologie & acute;tablit les r& grave;gles & acute;thiques de l& squo;exercice de la profession d&
squo;architecte. Elle sont analys& acute;es et plac& acute;es dans un contexte concret.

& bsp;3. Le contrat d& squo;architecte.

& bsp;- A partir des contrats-types existants, la mission d& squo;architecte est d& acute;finie dans le cadre de ses relations
contractuelles avec le ma& circ;tre de l& squo;ouvrage.

& bsp;4. Organisation de l& squo;Ordre des Architectes.

- Le r& circ;le de l& squo;Ordre est d& acute;fini et mis en relation avec les associations professionnelles.

- On examine la composition des diff& acute;rents Conseils qui le composent, leur mode de fonctionnement, le syst& grave;me
& acute;lectoral, les proc& acute;dures disciplinaires.

& bsp;5. Le stage.
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& bsp;- Il est obligatoire pour tout architecte qui veut pratiquer dans le cadre de la loi du 20.02.1939.- Sont analys& acute;s : le but
du stage, les conditions d& squo;acc& grave;s, les comp& acute;tences et le r& circ;le du ma& circ;tre de stage et du stagiaire.

- Les r& grave;gles relatives & grave; l& squo;organisation du stage sont examin& acute;es.

II. PRATIQUE PROFESSIONNELLE

SOMMAIRE

& bsp;- Relation entre l& squo;architecte et le ma& circ;tre de l& squo;ouvrage.

- La mission de conception (avant-projet, projet et demande de permis de b& circ;tir).

- Le cahier des charges ;

- Le contr& circ;le et la r& acute;ception des travaux.

& bsp;CONTENU DU COURS

& bsp;1. Relations arch itecte/ma& circ;tre de l& squo;ouvrage

& bsp;- L& squo;objet de cette premi& grave;re partie du cours est de faire prendre conscience au candidatarchitecte, de mani&
grave;re concr& grave;te, des devoirs qu& squo;implique l& squo;application de la loi du 20.02.1939.

& bsp;2. La mission de conception

& bsp;- Cette partie du cours vise & grave; pr& acute;ciser le r& circ;le de l& squo;architecte lors des phases d& squo;avant -projet
- et du projet d& squo;ex& acute;cution.

- L& squo;importance de confirmer par & acute;crit les & acute;l& acute;ments importants du dossier et la n& acute;cessit& acute;
d& squo;& acute;tablir un contrat d& squo;honoraires d& grave;s le d& acute;but de la mission sont des & acute;l& acute;ments
particuli& grave;rement mis en & acute;vidence .

- Des notions g& acute;n& acute;rales sont enseign& acute;es sur la mani& grave;re de constituer un dossier de demande de
permis de b& circ;tir et le r& circ;le & grave; assumer par l& squo;architecte dans cette d& acute;marche.

& bsp;3. Le cahier des charges

& bsp;- La d& acute;finition et l& squo;importance du cahier des charges par rapport aux autres documents sont pr& acute;cis&
acute;es.

- Le contenu des clauses du cahier des charges administratif est analys& acute; dans le d& acute;tail & grave; partir d& squo;un
cahier des charges de r& acute;f& acute;rence.

- La mani& grave;re de composer les clauses techniques est enseign& acute;e & grave; partir d& squo;un canevas type et d&
squo;exemples ponctuels.

- Le m& acute;tr& acute; fait & acute;galement l& squo;objet d& squo;un expos& acute; quant & grave; son & acute;laboration et
au compl& acute;ment indispensable qu& squo;il constitue pour le cahier des charges.

& bsp;4. Mission de contr& circ;le des travaux

& bsp;- Cette mati& grave;re du cours vise plus pr& acute;cis& acute;ment & grave; donner des notions pratiques de conduite sur
chantier, d& squo;& acute;laboration des documents d& squo;& acute;tablissement de la correspondance sp& acute;cifique, les
proc& grave;s-verbaux, les r& acute;ceptions provisoires et d& acute;finitives.

- Le r& circ;le de chacun des intervenants (architecte, ma& circ;tre de l& squo;ouvrage, entrepreneurs, bureau d& squo;&
acute;tudes, etc ...) est d& acute;fini et les responsabilit& acute;s relatives & grave; chacun mises en & acute;vidence.

& bsp;Enfin, un dernier expos& acute; vise & grave; informer du r& circ;le des associations professionnelles.

& bsp;

Cycle et année

d'étude: :

> Master [120] en architecture (Bruxelles)

Faculté ou entité en

charge:

LOCI

http://sites.uclouvain.be/archives-portail/ppe2010/prog-2010-larcb2m

